
 

 

 

L’autorité portuaire (AP) de : 

 

Adresse :  

 

Point de contact : 

…………………………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………. 

 

 

 

L’autorité portuaire déclare avoir pris connaissance des exigences et des ambitions de la 

Charte croisière durable en Méditerranée. 
 

Par cette adhésion, l’AP officialise son partenariat et s’engage promouvoir localement en 

collaboration avec les armateurs et les partenaires locaux des solutions d’accueil des 

navires et de transport des passagers minimisant les pollutions et les impacts 

environnementaux.  Elle s’engage à signaler à la DIRM MED tout écart d’un navire de 

croisière signataire ou non qu’elle apprécie non conforme aux engagements de la charte. 
 

Le représentant de l’autorité portuaire 

Nom et prénom 

Email de contact :  

Date : 

…………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………. 

 

Cachet : 
 

 

Formulaire d’adhésion à renvoyer à : dirm-med.cruise-charter@mer.gouv.fr 

FORMULAIRE D'ADHESION A LA CHARTE CROISIERE 

DURABLE MEDITERRANEE 

 


